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20e STAGE de CHANT CHORAL et MUSIQUE SACRÉE
 4 au 16 Juillet 2010

DIRECTION :  Dominique SOURISSE
Premiers Prix de Direction d’orchestre et d’Écriture musicale du  C.N.S.M. de Paris, Dominique
Sourisse est chef de chœur et d’orchestre professionnel depuis bientôt vingt ans.
Il dirige l’ensemble Chorus 14, le chœur A. Honegger, les orchestres A. Lœwenguth et du
conservatoire Debussy. Outre l'oratorio, sa double compétence vocale et orchestrale le conduit
actuellement à développer son activité lyrique : c'est ainsi qu'il a déjà monté Carmen, La Flûte
enchantée, Don Pasquale, La Traviata, Paillasse ou La Belle Hélène.
Également enseignant dans les Conservatoires de la ville de Paris et à l’Université de Paris-
Sorbonne, Dominique Sourisse animera son huitième stage estival à Conques.

ENCADREMENT : Étienne FERCHAUD, ténor, chef de chœur
Iwona GADAWSKA, pianiste, chef de chant

PROGRAMME :  Technique vocale quotidienne, travail par pupitre, interprétation et
 travail stylistique de l'œuvre au programme :

G. ROSSINI (1792-1868) : Petite Messe Solennelle
Véritable testament musical du compositeur, son dernier "péché de vieillesse", c'est en 1864
que Rossini créa cette messe à la demande du comte Pillet-Will pour sa chère épouse. Un
regard vers le passé, des hardiesses étonnantes, un peu de science et beaucoup de cœur : voilà
cette œuvre où se concentre tout le savoir-faire d'un jeune homme de soixante-douze ans.

L'œuvre devra avoir été déchiffrée à l'avance : CD de travail et partition seront
envoyés dès acceptation de l'inscription pour le travail personnel préalable au stage.
Trois concerts viendront clore le stage les 14, 15 et 16 juillet, dans la région de Rodez
et en l'Abbatiale Ste-Foy de Conques.

HORAIRES :  9h - 12h et 15h - 18h30  (début du stage le 4/07 à 10 h ; journée de repos le 10/07)

PUBLIC : Toute personne ayant une pratique chorale et/ou vocale régulière.
Effectif minimum : 40 stagiaires.

FRAIS PÉDAGOGIQUES :    Individuel : 340  €  –  Étudiant : 190 €  –  Couple : 490 €
Ce prix comprend également les repas et déplacements pour les concerts extérieurs à Conques.
En cas de covoiturage organisé pour se rendre sur les lieux de concerts, les frais d'essence
seront forfaitairement remboursés aux conducteurs.

               Adhésion (obligatoire) à l'association : 20  €

HÉBERGEMENT : à la charge des stagiaires – P. complète à la Maison Familiale :  05.65.69.86.18
Chambres d'hôtes, Hôtels  : joindre l'Office de Tourisme au  05.65.72.85.00 ou sur  www.conques.fr

RENSEIGNEMENTS :   Tél :  05.65.71.24.00  –  Courriel :  centre.europeen@wanadoo.fr

BULLETIN  D’INSCRIPTION
À retourner à :

CHANT CHORAL ET MUSIQUE SACRÉE
36, rue Ernest Renan – 92130 Issy-les-Moulineaux

NOM : …………………………...    Prénom : ……………………………..

Adresse :  ……………………………………………………………………

……………………..…………………………………………………….…..

………………………………………………………………………….……

Courriel : ……………………………..    Tél. domicile : ….…………….…

Date de naissance :  ………..................    Tél. portable : ……………….…..

Je m’inscris au stage de            Chant choral et musique sacrée
                              du 4 au 16 Juillet 2010  - dir. D. Sourisse

Chantez-vous dans un chœur ? ..……………...….……………………….…

Si oui, lequel : …………….………………....………………………………

Prenez-vous des cours de chant ou d'instrument ? ……………………....….

Si oui, dans quel cadre : …………………………………………………….

Pupitre :             □  Soprano I       □  Soprano II        □  Mezzo        □  Alto

                           □  Ténor I           □  Ténor II            □  Baryton      □  Basse

Je disposerai d'un véhicule pour un éventuel covoiturage :   □  Oui    □  Non

Commande de partition
 Petite Messe Solennelle (éd. Ricordi ) :   .….  x 17 €  =   ........ €

         (CD de travail et frais d'envoi inclus)

Arrhes : 100  €

Total :   ........ €

à joindre par chèque à l’ordre de CCMS

Adhésion C.C.M.S. :       20 €, à joindre par chèque séparé à l’ordre de CCMS

Solde à régler à l'arrivée. Arrhes remboursées en cas d’annulation du stage par les organisateurs.

Les organisateurs se réservent la possibilité d’annuler le stage qui ne compterait pas le nombre de

participants requis au 1er juin 2010.


